
Quelques mots sur l'Ordre
des médecins vétérinaires
du Québec
Fondé en 1902, l’Ordre des médecins 
vétérinaires du Québec est un organisme, 
constitué en vertu du Code des professions 
du Québec et de la Loi sur les médecins 
vétérinaires, qui regroupe près de 2 500 
médecins vétérinaires du Québec à ce jour. 

Son mandat est d’assurer la protection du 
public en faisant la promotion d’une médecine 
vétérinaire de qualité qui vise l’amélioration 
du bien-être des animaux et le maintien de 
la santé publique. L’Ordre surveille l’exercice 
de la profession en contrôlant le titre et le 
droit d’exercice, en vérifi ant la compétence à 
l’admission et en la maintenant par l’inspection 
professionnelle et la formation continue.

? MÉDECINS VÉTÉRINAIRES
SPÉCIALISTES

Expertise et 
savoir-faire!

Ordre des médecins vétérinaires du Québec 
800, avenue Sainte-Anne, bureau 200
Saint-Hyacinthe (Québec) J2S 5G7
450 774-1427 | Sans frais : 1 800 267-1427
www.omvq.qc.ca | info@omvq.qc.ca

Quand consulter un spécialiste?
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médecins vétérinaires 
spécialistes

Votre médecin vétérinaire généraliste pourrait vous 
diriger vers un médecin spécialiste dans l’une des 
situations suivantes :

• l’équipement ou le service dont il a besoin n’est
pas disponible dans l’établissement vétérinaire
où il pratique;

• l’expertise additionnelle d’un spécialiste est
requise pour le traitement de votre animal;

• le diagnostic est non concluant;
• la condition médicale de votre animal est non

résolue ou se détériore;
• le patient a besoin d’une supervision médicale

24 heures par jour et sept jours par semaine.

reconnues au Québec

“
“

Une collaboration étroite et une bonne 
communication entre le médecin 
vétérinaire généraliste, le médecin 
vétérinaire spécialiste et le propriétaire
de l’animal assureront une prise en charge 
optimale du patient.  

18 SPÉCIALITÉS
VÉTÉRINAIRES



Lieux de pratique des médecins 
spécialistes

Une formation scientifi que 
rigoureuse

Les médecins vétérinaires spécialistes pratiquent 
majoritairement au sein des centres vétérinaires 
de référence qui offrent un large éventail de soins 
spécialisés pour toutes les espèces animales. 
Ces centres vétérinaires de référence prodiguent 
également des soins d’urgence jour et nuit, sept 
jours sur sept et soutiennent l’exercice des médecins 
vétérinaires généralistes. D’autres médecins 
vétérinaires spécialistes pratiquent dans des 
laboratoires et dans des organisations privées.

L’accès à une médecine vétérinaire de haut calibre

Les spécialités vétérinaires
Il existe, à ce jour 18 spécialités vétérinaires 
reconnues au Québec, soit : 

• l’anesthésiologie vétérinaire;
• la chirurgie des animaux de compagnie;
• la chirurgie des grands animaux;
• la dermatologie vétérinaire;
• l’imagerie médicale vétérinaire;
• la médecine du comportement animal;
• la médecine des animaux de laboratoire;
• la médecine interne des animaux de compagnie;
• la médecine interne des grands animaux;
• la médecine zoologique;
• la microbiologie vétérinaire;
• la neurologie vétérinaire;
• l’oncologie vétérinaire;
• l’ophtalmologie vétérinaire;
• la pathologie clinique vétérinaire;
• la pathologie vétérinaire;
• l’urgentologie vétérinaire et les soins intensifs;
• la thériogénologie vétérinaire.

Après avoir obtenu leur doctorat en médecine 
vétérinaire (DMV), les médecins vétérinaires qui 
souhaitent poursuivre leur formation dans l’une ou 
l’autre des différentes spécialités de la médecine 
vétérinaire doivent par la suite être admis dans 
l’une des cinq universités canadiennes ou des 
25 universités américaines offrant ces programmes 
de formation. Peu de candidats sont sélectionnés 
puisque ces programmes sont très contingentés et 
que des candidats du monde entier tentent d’y être 
admis.

Une fois sélectionnés, les médecins vétérinaires 
complètent une formation de quatre à cinq années 
supplémentaires d’études spécialisées afi n d’acquérir 
une expertise dans un domaine particulier. Pour 
obtenir leur diplôme américain de spécialiste, ils 
doivent par la suite prouver leur compétence en 
réussissant un examen qui démontre leur excellence. 
Ce diplôme leur permettra également d’être reconnus 
au Québec en tant que médecins vétérinaires 
spécialistes par l’Ordre des médecins vétérinaires du 
Québec.

Le Québec compte plus d’une centaine de médecins vétérinaires spécialistes offrant un vaste éventail de soins 
spécialisés pour toutes les espèces animales.  

En effet, en plus d’avoir accès à des soins dispensés par des médecins vétérinaires généralistes qui utilisent des 
technologies médicales et chirurgicales aussi modernes que celles utilisées en médecine humaine, les propriétaires 
d’animaux peuvent également consulter des médecins vétérinaires spécialistes pour la santé de leur animal. 
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